
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que les neuf Etats twmisres de la 
Communauté eurap&enne ont publié à Luxembourg le 22 avril 198(P la déclaration 
ci-aprés * relative à la situation au sud du Liban et à la positioro de la Force 
intkimatrce des Nations Unies au Liban (FINUL). 

@‘1, les Ministres des affaires &rangéree des neuf Etats membres de la 
Ccxmwnaut~ européenne, rbunis 5 Luxembuuccj Te 22 avril, ont examiné! 
I*&rolution r6cente de la situation touchant ta Force de maintien de la paix 
des Nations Unies au Sud du Liban. 

2, Il se sont d&clarés profondément houlevers& par le meurtre récent 
de 6aPdats de la Force, et surtout par celui de deux soldats du amtingent 
irlandais qui ntétafent pas aru&, et ont été assassin& brutalement et de 
sang-froid le 18 avcil par les forces irrégulières du canmandant Haddad. 

3. Les Ministres ont rappel& leur déclaration du 11 septembre 1979, 
dans laquelle ils r&affirmaient leut: swtfen $ ltind6pendance, & la 
souverainet& et & l’int&rité territoriale du Liban et appelaient toutes les 
parties & donner leur plein appui & l’opkation de la FINUE et & respecter les 
décisions du Conseil de &curPt&. 11s se déclarent tri% gravement pr6occu~s 
par la pursuite des attaques arm&s contre les soldats, lea installations et 
Le matériel de ta ?~NUL~ et par 2es obstacles que l’on continue 2~ opposer à La 
Force, qui tente de e’acquitter effectivement, et dans toute sa zone 
d’op&ationS, du mandat de maintien de la paix qui lui a ht& confié par le 
ConseiP de sécur tté, 

4. De P’avis des Neuf, il est d’une impmtance vitale que des mesures 

Soient prises pour assurer Li la FINOL la posstbflit4 de e@acquitter pleinement 
des tâches qui lui ont été hmpartieo$ ils soutiennent les efforts d&pIoy&s par 
Me pays qui fournissent des contfngentc pour veiller b ce qu’il en fioit 
dor&?avant ainsi a Ils notent que le Conseil de sécurlt6 a l’intentionr Con~&? 
l’a déclar& le 18 avril son Pr&ident, au noa des Etats qui en sont: membres, 
de prrendre les meeuxes Qneugiques que In situation exige pour pormattre B la 
PZNUL d*assumer i~~diat~nt le contrafe total de ~a zone d’opérations 
jusqu’aux frontif3res internationalemené rec0imUeG. 
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